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:Résumé 
      La vérification financière a une grande importance dans le système financier. Pour affirmer  à quel  
niveau l’administration  publique a atteint ses objectifs  ainsi que la détection des dépassements qui 
caractérisent l’opération des dépenses avant qu’elle soit exécutée. Le contrôle  précèdent est très  efficace 
et aide à la conservation des deniers publics avant la dépense .Ce contrôle est attribué par le législateur 
algérien au contrôleur financier qui est à son tour assisté dans sa mission par des  assistants contrôleurs et 
services financiers composés de bureaux et section ,en déterminant prérogatives de contrôle et les 
éléments  soumis  à  son  autorité  aussi  ,il  est  contraint  de  respecter  les  délais  impartis   pour  exercer  son  
contrôle  sans aberration ,toutefois ce contrôle  demeure difficile.vu l’ensemble des problèmes qui 
l’entraient d’où la nécessité étude approfondie pour obtenu a des solution Adéquates. 
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